Critères de sélection pour "La Route  des Créateurs"

· Les ateliers, situés dans Bellechasse, doivent être en mesure d'accueillir au moins 5 personnes à la fois

· La production de l'artiste doit être suffisante pour la vente durant l'événement

· La production de l'artiste doit être originale et de qualité

· L'artiste doit être reconnu par ses pairs

· Aucun lieu de revente (boutiques ou galerie) n'est admis à moins qu'il ne s'agisse aussi d'un atelier de production ou de création. 

· L'accès aux ateliers est gratuit

· Les artistes ou artisans qui désirent poser leur candidature doivent présenter un scénario d'accueil au comité de sélection. Ce scénario consiste en une réflexion sur la façon dont on recevra les gens: démonstration, explication, participation des visiteurs, jeux ou tout autre formule d'accueil originale etc. 

